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Cette section vous permet de gérer les paramètres d e détermination des 
calendriers de planification.
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Le calendrier de planification permet de déterminer  des périodes flexibles 
pour la planification et l'approvisionnement dans l e cadre de la gestion de la 
demande et de la planification.
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Vous pouvez gérer, à cet effet, des grilles périodiq ues 
quelconques (allant de mercredi à mardi, par exempl e).
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Lorsque vous travaillez avec le calendrier de plani fication, vous pouvez en outre mettre 
en forme le total des périodes dans la liste MRP ou  dans l'état des stocks actuel, 
conformément aux périodes du calendrier de planific ation.
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Exemple
Si un fournisseur livre toujours la marchandise un mercredi sur deux, vous pouvez 
définir, au moyen du calendrier de planification, u ne période de deux semaines 
commençant le mercredi et se terminant le mardi en quinze.
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A partir de là, vous pouver paramétrer le lot périod ique de telle sorte que, d'une part, 
les besoins soient regroupés au sein de la période définie et que, d'autre part, la 
recommandation d'approvisionnement soit planifiée d e manière à ce que la date de 
livraison se situe en fin de période.
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Remarque
Pour déterminer des dates d'approvisionnement flexi bles, le calendrier de planification 
est affecté, dans la fiche article, à l'article pré sentant la taille du lot correspondante. 
MM02
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Activités de gestion du calendrier de planification
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Créer un calendrier de planification.
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1. Entrez une clé de maximum trois caractères, ainsi  
qu'une description courte
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1. Entrez une clé de maximum trois caractères, ainsi  
qu'une description courte.
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2. Définissez, pour le calendrier, un horizon minim al en jours de travail.
L'horizon minimal vous permet de définir la période  dont vous avez besoin pour réviser le calendrier 
échu. Le système vous soumet les calendriers valide s moins longtemps que la période précisée 
dans l'horizon minimal afin que vous puissiez les c ompléter, pour autant que vous ayez sélectionné 
la fonction Gérer calendrier à échéance .
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3. Indiquez si le système SAP doit sélectionner le jour de travail précédent ou suivant, 
au cas où la date d'approvisionnement tombe sur un jour qui n'est pas défini dans le 
calendrier d'entreprise.
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4. Sélectionnez une règle de calcul.
La règle de calcul détermine la grille périodique s elon laquelle les dates 
d'approvisionnement sont calculées (par semaine, pa r mois, par année, etc.).
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5. Entrez les dates prédéfinies dans la grille pério dique.
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6. Sélectionnez "Calculer périodes".
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7. Indiquez une date de début et une date de fin, de  
manière à déterminer la validité du calendrier.
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La date de fin doit être supérieure à l'horizon mini mal.
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8. Modifiez éventuellement les périodes affichées.
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Remarque
Si vous déterminez les dates d'approvisionnement d' un article au moyen du calendrier de 
planification, notez que les entrées générées via l a planification des besoins en composants doivent 
être situées au sein de la période de validité du c alendrier. Sinon, la planification des besoins en 
composants est interrompue.
Faites également toujours en sorte que les périodes  de calendrier calculées soient suffisantes.
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Modifier un calendrier de planification
Cette section vous permet également de modifier la règle de calcul ou des périodes 
individuelles du calendrier de planification, selon  vos besoins.
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En outre, vous pouvez faire en sorte que le système  calcule de nouvelles périodes pour 
des calendriers de planification dont la validité e st échue. Vous disposez à cet effet, 
dans l'étape Modifier calendrier de planification , de la fonction Gérer calendrier échu .
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1. Sélectionnez le calendrier de planification que vous désirez modifier en entrant le 
nom du calendrier en question ou en appuyant sur la  touche "Liste des calendriers de 
planification" et en sélectionnant le calendrier so uhaité dans la fenêtre de dialogue 
suivante.
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2. Modifiez le calendrier de planification selon vos  
besoins.



© SHARESAP. All rights reserved. 26

3. Renouvelez, le cas échéant, des calendriers échus  en 
sélectionnant la fonction Calendriers échus .
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4. Déterminez, le cas échéant, de nouvelles périodes .
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Afficher un calendrier de planification



© SHARESAP. All rights reserved. 29

Pour afficher un calendrier de planification, procé dez 
comme suit :
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1. Entrez le nom du calendrier de planification que vous 
désirez afficher ou sélectionnez le calendrier souhai té via 
la "Liste des calendriers de planification".
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2. Sélectionnez ensuite les fonctions appropriées po ur 
afficher le calendrier en question.
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2. Sélectionnez ensuite les fonctions appropriées po ur 
afficher le calendrier en question.
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© SHARESAP. All rights reserved.

No part of this publication may be reproduced or transmitted in any form or for any purpose without the express permission of SHARESAP. 
The information contained herein may be changed without prior notice.

Some software products marketed by SHARESAP and its distributors contain proprietary software components of other software vendors.

National product specifications may vary.

These materials are provided by SHARESAP for informational purposes only, without representation or warranty of any kind, and SHARESAP shall 
not be liable for errors or omissions with respect to the materials. The only warranties for SHARESAP products and services are those that are set 
forth in the express warranty statements accompanying such products and services, if any. Nothing herein should be construed as constituting an 
additional warranty. 

SHARESAP and other SHARESAP products and services mentioned herein as well as their respective logos are trademarks or registered trademarks 
of SHARESAP in France and other countries.  
Please see http://www.sharesap,com for additional trademark information and notices.

Sharesap.com®. Copyright©. All rights
reserved. Par Mickael QUESNOT, 
Consultant SAP
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Si votre entreprise a besoin d'expertise SD, MM, WM , PS, Retail, HR… pour renforcer son centre de compé tences,

Si elle veut libérer son centre de compétences des réponses aux questions sur l'utilisation de SAP pou r qu'il se concentre sur la maintenance évolutive,

Si elle veut EXTERNALISER son centre de compétences ,

Si elle veut une Tierce Maintenance Applicative (TM A),

Si elle veut former ses utilisateurs, ...

SHARESAP peut répondre à l'ensemble de vos besoins avec le meilleur rapport qualité/prix du marché. 

SHARESAP dispose en autre de plusieurs plateaux de TMA dont un sur la NORMANDIE. SHARESAP a toutes les  compétences pour vous satisfaire. 

Vous pouvez me contacter via la rubrique Contact ou  sur mon adresse courriel quesnot@sharesap.com .

Je recherche également un site partenaire ou un spo nsor pour développer mon site. 

www.SHARESAP.com et SHARESAP ne sont pas affiliés à SAP® AG ou à l'u ne de ses filiales.

SAP® est une marque déposée par SAP AG ainsi que le s noms suivants : SAP ECC, ABAP, R/3.

Toute représentation ou reproduction de mes guides , même partielle, par quelques procédés et à quelqu es fins que ce soit, est interdite sans mon autoris ation écrite explicite.

L'utilisation de mes documents est strictement rése rvée à un usage privé (article L122-5 du code de la  Propriété intellectuelle).

Pour tout autre usage, merci de me consulter préala blement. 

Je ne peux être accusé de contrefaçon ou de reprodu ctions interdites pour les raisons suivantes : 

Mes guides utilisateurs et de paramétrage sont issu s de mes connaissances personnelles et de sites web .

Les noms des personnes et sites sont clairement éno ncés.

Sharesap.com®. Copyright©. Tous 
droits réservés. Par Mickael 
QUESNOT


